
LH01 Soquence Nord
LH02 Aplemont
LH03 Costière

LH04 Centre ancien
LH05 Coeur métropolitain
LH06 Centre reconstruit

LH08 Friche Lipton
LH09 Technor
LH10 La Vallée
LH11 Demidoff
LH12 Dresser Rand

LH07 Falaise

LH13 Valmy
LH14 Quai de Gironde
LH15 Magasins Généraux
LH16 Site Lebon sud
LH17 Danton

LH18 Flaubert
LH19 Strasbourg-Fratacci
LH20 Citadelle
LH21 Entrée nord
LH22 Le Grand Hameau

22 secteurs d’OAP dont 7 OAP cadres et 15 OAP dites "opérationnelles"



Le Havre



Le Havre • Soquence Nord

Rang armature

Ville centre

Type enveloppe

Agglomération

Surface

23 ha

Contexte et enjeux
Relation avec d’autres secteurs d’OAP

Aucune OAP n’est en lien 
avec le secteur

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
Le Havre Seine Métropole

Situé en entrée de ville, le quartier de Soquence est enclavé entre la Costière au nord, les emprises 
ferroviaires de la SNCF au sud et la Brèque, nœud routier structurant, à l’est. Les espaces publics y sont 
rares et la confrontation avec les voies de circulation est prégnante. Très linéaire, il est majoritairement 
composé de groupes de logements sociaux. Sa limite ouest, le stade Deschaseaux, qui accueille encore 
de nombreux usages, le coupe du tissu plus pavillonnaire de Graville. Très linéaire, le quartier manque 
de points de repères. Quartier prioritaire de la politique de la ville, Soquence sera desservi à compter 
de 2027 par une nouvelle ligne de tramway, permettant de le rapprocher du centre du Havre et des 
centralités des communes limitrophes. 

Ce secteur fait l’objet d’une réflexion d’ensemble afin de redonner une vraie qualité de vie aux habitants 
et permettre la cohérence entre les projets privés et les interventions de la collectivité.
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ŖʢầßȶϳΒʢầᵂầǉͅΎϒʢ̵ʄʢầũͅΒʐ

žΒ˥ʢ̵ςȶς˥̵ͅαầʐᵊȶ̮ʦ̵ȶˈʢ̮ʢ̵ς
ʢςầʐʢầΆΒͅˈΒȶ̮̮ȶς˥̵ͅ

Ƽʢʄ̮̮ͅȶ̵ʐȶς˥̵ͅαầˈʦ̵ʦΒȶ̑ʢαầ
Βʢ̑ȶς˥ϳʢαầȶϒЀầʢαΆȶʄʢαầΆϒɽ̑˥ʄα
Le premier principe concerne la traduction spatiale. 
L’espace public occupe un rôle essentiel dans la 
lecture et la pratique de la ville. Il est indissociable 
des fonctions de lien social, de rencontre et de 
vivre-ensemble et s’exprime au travers des projets 
architecturaux et urbains, dont il constitue le socle. 

Une cohérence d’ensemble dans la recomposition 
des espaces publics, en particulier ceux identifiés 
dans l’OAP, est ainsi encouragée : simplicité et 
harmonie de la composition et des matériaux, prise 
en compte des effets d’îlots de chaleur, pacification 
des circulations et réduction des conflits d’usage, 
possibilité d’usages différenciés dans la nature et le 
temps. 

Ils devront être paysagés autant que possible 
afin de révéler les qualités du site et permettre de 
raccrocher les espaces naturels de la costière aux 
espaces urbains. La composante végétale sera 
soutenue, multi-strates et adaptée aux essences 
déjà présentes sur la costière et à l’orientation plein 
sud de la pente. 

Une attention particulière sera apportée au 
traitement qualitatif de la rue de Verdun et plus 
généralement des espaces marquant l’interface 
entre espaces publics et espaces privés, où l’on 
cherchera à rompre la linéarité du quartier. Sur l’axe 
de la rue de Verdun, les façades aveugles en rez-
de-chaussée sont à éviter. 

Ƽʢʄ̮̮ͅȶ̵ʐȶς˥̵ͅαầˈʦ̵ʦΒȶ̑ʢαầ
Βʢ̑ȶς˥ϳʢαầȶϒЀầʄ˥Βʄϒ̑ȶς˥̵ͅα
Le quartier de Soquence est bordé et traversé par 
trois axes structurants : 

• sur sa frange nord, la rue de Verdun, axe historique 
d’entrée de ville, amorce de la RD 6015, au caractère 
très routier ;

• sur sa limite sud, la présence des voies ferrées 
de la ligne Le Havre-Paris vient contraindre toute 
mobilité directe vers les quartiers sud, le boulevard 
Leningrad venant doubler l’épaisseur de la rupture 
urbaine ;

• entre les deux, l’avenue Jean Jaurès, voie routière 
très large, que l’implantation de deux voies dédiées 

à la circulation du tramway viendra apaiser. Cet axe 
est l’itinéraire préférentiel des mobilités cyclables. 

Le développement historique du quartier a conduit 
à privilégier les voies traversant d’est en ouest. 
L’accessibilité automobile au périmètre est aisée, 
et façonne le quartier, à l’inverse des déplacements 
piétons ou cyclables, contraints par la pente, la 
distance et l’échelle du quartier. Il y a donc un déficit 
important de cheminements publics maillant le 
quartier du nord au sud. Les traversées piétonnes 
nord-sud sont réalisées sur des sentiers et des 
escaliers privés mais ouverts, parfois dangereux. 
L’importance du dénivelé en fait des voies rendues 
difficilement praticables par un public vulnérable ou 
par des mobilités douces.

Afin d’être efficaces, les orientations de la présente 
OAP pourront s’accompagner d’aménagements 
intégrant les différents modes de circulation actifs 
(marche, vélo) et facilitant la connexion avec les 
lignes de transports en commun (bus, tramway). 
Par ailleurs, les aménagements devront préserver 
les continuités, la sécurité, le confort et la lisibilité 
des flux de circulation piétons. 

Toute opération ou réaménagement devra veiller 
à préserver les cheminements existants dans le 
parcellaire privé ou à en créer de nouveaux, en 
respectant une pente confortable pour tous les 
publics. Dans cette optique, les aménagements 
éventuels à venir prendront soin de faciliter 
particulièrement les accès piétons aux entrées 
des établissements scolaires et aux stations de 
tramway. L’arrivée du tramway et l’implantation 
d’une station sur l’emprise du parking Deschaseaux 
créera en effet une nouvelle porte d’entrée sur le 
quartier et sera un des leviers d’aménagement et 
d’apaisement des circulations pour réinscrire ce 
site dans le maillage viaire actuel et contribuer à un 
quartier marchable. 

Plusieurs carrefours identifiés dans l’OAP pourront 
ainsi être requalifiés, et adopter un traitement qui 
renforcera la sécurité des usagers vulnérables 
(piétons, PMR, cyclistes), tel que précisé dans les 
recommandations relatives aux espaces publics. 
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